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 « Qu’est-ce que la 
tolérance ? C’est l’apanage 

de l’humanité. Nous 

sommes tous pétris de 

faiblesses et d’erreurs. 

Pardonnons-nous 

réciproquement nos 

sottises, c’est la première 

loi de la nature »  

                 VOLTAIRE 

 

 

BONNE RENTRÉE  

Cet été a été marqué, comme en 2022, par des restrictions de l’usage de l’eau, mais par chance nous avons 

échappé aux périodes caniculaires qu’ont subi d’autres régions. Comme vous avez pu le constater le fleurisse-

ment du village, nous l’avions annoncé, a été restreint.  En effet nous pressentions ces restrictions et nous 

n’avons pu arroser qu’avec nos réserves d’eaux de pluie. Notre commune est toujours en alerte renforcée  

(voir tableau des restrictions en dernière page). Nous devrons nous habituer à ces nouvelles contraintes. 

Une bonne nouvelle , le déploiement de la fibre « sécurisée » pour l’installation de 6 caméras de vidéo pro-

tection  avance vite. Vous pourrez remarquer dans les semaines qui viennent des travaux aux différentes en-

trées et sorties du village pour la mise en place de cet outil. Nous pouvons en espérer le fonctionnement 

pour la fin de l’année. Nous vous tiendrons informés. 
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RAPPEL ENTRETIEN DES TROTTOIRS 

L' ARRÊTÉ MUNICIPAL 2021/15 DU 23 AOUT 2021 RAPPELLE L'OBLI-

GATION POUR LES RIVERAINS (PROPRIÉTAIRES OU LOCATAIRES) 

D'ENTRETENIR LE TROTTOIR AU DROIT DE LEUR PROPRIÉTÉ. C'est 

le code général des collectivités territoriales en ses articles L2212-2 et 

L2122-28 qui précise les règles en matière de trottoir  

Cessons de dire « je paie des impôts…. ». Les agents communaux 

du service technique (2 personnes), ont plus de 31000 m2 (3 hec-

tares) d’espaces verts à entretenir: tonte, taille, débroussaillage, fau-

cardage des fossés, fleurissement… 

Il serait regrettable d’en arriver à verbaliser. 

Merci d'avance, pour nous aider à rendre notre village toujours plus agréable à vivre et à s’y bala-

der. Nous comptons sur le civisme de chacun. 

REPAS CHAMPÊTRE DU 14 JUILLET. 

Une centaine de convives, dont quelques nouveaux habitants, ont partagé ce repas sous un soleil radieux, 

dans la convivialité  et avec une bonne ambiance. 

Merci à tous ces Carnutes et merci également à l’équipe de bénévoles qui a permis d’organiser cette sym-

pathique journée. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029946370/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006389971/


Page 3 

Collecte des objets  

encombrants 

 Le Mercredi 27 Septembre 2023 

Les objets devront être sortis le 

Mardi soir. 

 

 

 

Les objets non collectés devront être retirés du trottoir                    

le jour même. 

Avec sa plateforme de rénovation énergétique 
Chartres Rénov’ Habitat, Chartres métropole 
a effectué des prises de vue aériennes thermo-

graphiques en février-mars 2023. 

Celles-ci permettent de mettre en évidence 
les pertes de chaleur et les défauts d’isolation 

des toitures. 

Deux rendez-vous vous sont proposés : 

- Une réunion publique pour vous informer 

sur la thermographie aérienne. 

- Un rendez-vous personnalisé 

avec un conseiller de Chartres 

Rénov’ Habitat lors d’une permanence 

dans votre commune. 

Ce rendez-vous sera l’occasion de vous re-
mettre le cliché aérien de votre domicile, de 
l’étudier avec vous, de vous orienter dans vos 
démarches de rénovation et de vous conseiller 

sur les financements possibles. 

Réunion publique 

Mardi 26 septembre à 20 h, mairie de 

Bouglainval 

Remise du cliché de votre domicile 

Jeudi 12 octobre de 14 h à 19 h, salle po-

lyvalente de Chartainvilliers. 

 

Gratuit, sur inscription obligatoire et prise de 
rendez-vous auprès du secrétariat de la mairie: 

02 37 32 32 91  

ou mairie.chartainvilliers@wanadoo.fr 
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Imp.  Spéc.  Ma ir ie  de 
C h a r t a i n v i l l i e r s 
Ne pas jeter sur la voie 

publique 

Toute participation à un événement lié à la municipalité de Chartainvilliers suppose la cession de votre droit à l'image. 
Vous autorisez donc la mairie de Chartainvilliers à utiliser toute photographie, vidéo ou reportage de quelque nature que 
ce soit, concernant, l'éventuelle utilisation de ceux-ci sur la totalité des supports de communication (papier ou numérique) 
de la mairie de Chartainvilliers, et ce sans limitation de durée. Toute opposition devra être notifiée auprès de la Mairie de 
Chartainvilliers . 

Bonjour, habitant Chartainvilliers, je re-

cherche une femme de ménage pour 

effectuer 2 à 3 heures par semaine qui 

accepte le CESU. 

Pour tout renseignement, vous pouvez 

me joindre au 06.86.75.91.20 


